
Formulaire d’attestation de conformité
à utiliser pour des installations électriques 
de consommation liées à l’habitation et
pour les IRVE de bâtiment d'habitation 
collectif ou individuel 

Logement
Maison, appartement

1 "AC jaune" par logement et à minima par 
point de livraison (*).

Nota : si l’installation extérieure est alimentée à partir 
d’un logement ou d’un bâtiment à usage domestique 
pour lequel une "AC Jaune" est établie, l’installation 
peut être couverte par cette dernière.
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Locaux assimilés à un logement
Meublés ou chambres d'hôtes limités à 
cinq chambres chez l'habitant pour une 
capacité d’accueil maximale de 15 
personnes, unité de vie d'un 
logement-foyer, etc ...

-> 1 "AC jaune" par logement ou par chambre 
équipée d’une salle d’eau (1)

-> 1 "AC jaune" par groupe de 5 chambres 
dépourvues de salle d’eau (1)

-> 1 "AC jaune" par groupe de 5 salles d’eau (1) 
collectives.

(1) : local contenant une douche ou une baignoire.

Bâtiment à usage domestique
Abri de jardin, garage, remise privée, 
dépendances, etc

1 "AC jaune" par point de livraison (*). 
Nota : si le bâtiment est alimenté à partir d’un 
logement pour lequel une "AC Jaune" est établie, 
son installation peut être couverte par cette 
dernière.

Installation extérieure à usage 
domestique
Piscine privée, borne pour caravanes, 
portail électrique, borne de recharge pour 
véhicule électrique, éclairage extérieur, 
etc.

1 "AC jaune" par logement et à minima par point de 
livraison (*).

(*) : Point de Livraison (PDL) 
ou Point de Référence et Mesure (PRM)

LOGEMENT
ou IRVE de bâtiment d’habitation

Important : Si votre demande de visa concerne une installation de puissance au point de 
livraison (PDL/PRM) supérieure à 36kVA, votre Attestation de Conformité remplie devra 
être accompagnée d’un dossier technique SC 143 (ou SC 143_IRVE pour une IRVE) rempli 
également. Ce dossier technique est disponible pour téléchargement sur notre site à la 
rubrique Dossiers Techniques.


